
b) aux émissions résultant d'une avarie survenue au navire ou à
son équipement:

i) à condition que toutes les précautions raisonnables
aient été prises après l'avarie ou la découverte des
émissions pour empêcher ou réduire au minimum ces
émissions; et

ii) sauf si le propriétaire ou le capitaine a agi soit avec
l'intention de provoquer un dommage, soit
témérairement et avec conscience qu'un dommage en
résulterait probablement.

RÈGLE 4

Équivalences

1) L'Administration peut autoriser la mise en place à bord d'un navire
d'installations, de matériaux, de dispositifs ou d'appareils en
remplacement de ceux qui sont prescrits par la présente Annexe, à
condition que ces installations, matériaux, dispositifs ou appareils
soient au moins aussi efficaces que ceux qui sont prescrits par la
présente Annexe.

2) L'Administration qui autorise une installation, un matériau, un
dispositif ou un appareil en remplacement de ceux qui sont prescrits par
la présente Annexe doit en communiquer les détails à l'Organisation,
qui les diffuse aux Parties à la présente Convention pour information et
pour qu'il y soit donné suite, le cas échéant.


